
SAVOIE

LE DiPARTEMENT

Commune de SAINT JEAN DE CHEVELU et BOURDEAU
(Hors agglom6ration)

D1504 du PR 10+0300 au PR 12+0300

Arret6 temporaire n° 25-AT-2334

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routiere
Vu Ie Code general de la propri6t6 des personnes publiques

Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil D^partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de SMMR

CONSIDERANT que des travaux de balayage et d'aspiration des d6chets au tunnel du Chat rendent n^cessaire de
reglementer la circulation, afin d'assurer la s6curit6 des usagers, sur la D 1504

ARR E T E

ARTICLE 1 :
La nuit du 24/11/2025 au 25/11/2025, de 22h00 ^ 02h00, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D1504 du PR 10+0300
au PR 12+0300 (SAINT JEAN DE CHEVELU et BOURDEAU) situes hors agglom6ration :

• Le depassement des v6hicules, autres qu& les deux-roues, est interdit;

• La circulation est altern^e par feux, sur une longueur maximum de 1800 metres, ;

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire confonne aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par la Maison Tecluiique du Departement de la Savoie 2 Lacs / 536 LA CURIAZ 73170 YENNE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par Ie present arrete prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et

remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche confonn^ment a la reglementation en vigueur.

Fait ^ CHAMBERY, Ie2 0 NOV, 2025
CERTIRE'EXECUTOIRE

"ii'ion

••^ Adjoint
'vioyens

Pour 1c President du Conseil d6partemental et par delegation,

Monsieur Ie DirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance
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Slgn6 pa[
Date<
Qualite : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance

.LE.MTD

Le Maire de SAINT JEAN DE CHEVELU
Secretariat general

Conform^ment anx tfisposifions t/n Code tie Justice udmmisfrative, !e presenl wrvl^ posif'ra fuire /'obje/ (f'wi recows confenlieux devwif /e /rihnnuf adinmislralif tfe Civnobk', dans nif d^lat de (h'tix moss u
compter de sa date de wfificafion on de pithlication,


